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Commission Régionale de l’Arbitrage 

Section Technique Lois du jeu 

SAISON 2018/2019 

 

PROCÈS-VERBAL N°4 

 

Réunion du : Jeudi 21 février 2019 

Présents : Daniel GALLETTI - Bernard DELORME - Yves LE BIVIC - ELLIBINIAN Jacques - 

Daniel CHABOT 

 

Réserve Technique n°6 : 
 

Match de Championnat de Foot Entreprise Sam R2 n°20515978 : AIR France PARIS 1  

contre METRO RER LA 1 du SAMEDI 18 FEVRIER 2019. Score Final 5 à 1. 

  

Réserve technique déposée par le club de METRO RER LIGNE A US (614711), 

La Section Lois du jeu de la Commission Régionale de l’Arbitrage, 

Pris connaissance de la confirmation de la réclamation, 

Jugeant en première instance, 

Après étude des pièces versées au dossier, feuille de match, rapport de l’arbitre, 

confirmation de la réserve technique.  

 

Considérant qu’à la 29ème minute de la rencontre, le score était de 0 à 0 ; 

Considérant qu’à la 29ème minute M. BOUDJERADA Mebrouk Arbitre central de la rencontre 

a sifflé une faute d’un défenseur de l’équipe AIR France Paris dans sa propre surface de 

réparation suite à un jeu dangereux. 

Considérant que la Loi XII précise qu’un coup franc indirect doit être donné pour la reprise du 

jeu lors d’une faute commise par jeu dangereux. 

Considérant que l’équipe de METRO RER par l’intermédiaire de son entraîneur a déposé 

une réserve sur les lois du jeu à l’arrêt suivant la reprise de jeu. 
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Considérant que M BOUDJERADA a repris le jeu par un Coup Franc Indirect conformément 

à la Loi XII. 

Considérant, dès lors, que l’arbitre a fait une juste application des dispositions 

règlementaires, 

 

Par ces motifs et après en avoir délibéré, 

Dit la réserve irrecevable sur le fond et la forme confirme le résultat acquis sur le 

terrain. 

 

La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la LPIFF dans un délai de 5 jours à compter du lendemain du jour de sa 

notification, dans les conditions de forme et de droits prévues à l’article 31 – Titre IV du 

R.S.G. de la L.P.I.F.F. 

 

 

 

L’animateur         Le Secrétaire 

 

Daniel GALLETTI        Bernard DELORME 

 

 

 

 

 

  

 

 


